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Alimenter durablement 
son installation
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Réforme des cotisations 
sociales en vue

PROJET AD’METHA

Comment alimenter durablement  
son méthaniseur agricole ?
Depuis l’automne 2020, les partenaires du projet Ad’Metha planchent sur l’approvisionnement durable des méthaniseurs. Les impacts agronomiques, 
environnementaux et économiques de l’introduction de Cive dans les rotations sont passés à la loupe. Une restitution avait lieu le 17 octobre.

En Hauts-de-France, les mé-
thaniseurs agricoles poussent 
comme des champignons. Près 
de cent-quarante unités sont 
recensées cette année. Et ces 
méthaniseurs sont gourmands. 
«De plus en plus d'agriculteurs 
s'interrogent sur leurs modes 
de production, compte tenu du 
maintien en continu de l’approvi-
sionnement en intrants nécessaire 
au fonctionnement des unités de 
méthanisation», témoignent les 
membres du projet Ad’Metha, 
débuté à l’automne 2020, que 
sont les Chambres d’agriculture 
régionale, de l’Aisne et de l’Oise, 
AgroTransfert ressources et ter-
ritoires, et l’institut UniLaSalle 
Beauvais. Leurs travaux visent à 
mesurer à long terme «l’impact 
agronomique, environnemental 
et économique des systèmes de 
culture régionaux dans lesquels 
seront introduits des cultures 
(intermédiaires et pérennes) dé-
diées à la production de biomasse 
pour méthaniseurs et capables de 
fournir d’autres services (apport 
d’azote, réduction d’adventices, 
stockage carbone)».
Plusieurs facteurs de réussite 
des Cive d’hiver ont été testés, 
à la fois au sein d’un réseau de 
parcelles conduites par dix agri-

culteurs de l’Aisne et de l’Oise, 
avec des conditions pédoclima-
tiques différentes d’une parcelle à 
l’autre : des sols argileux, sableux, 
de limon sableux ou sur craie… 
et donc des réserves utiles plus 
ou moins importantes. Les es-
sais sont aussi menés en plate-
formes d’expérimentation «pour 
renforcer les connaissances», à 
Hérie-le-Viéville (02), en système 
betteravier, et à Beauvais (60), 
en système polyculture-élevage. 
L’enseignement à retenir : les 
dates de récolte, la biomasse 
produite et le potentiel métha-
nogène ont un fort impact positif 
sur le rendement en méthane par 
hectare. 

Trouver le bon compromis
Les essais conduisent à dire 
qu’une récolte trop précoce de 
la Cive (seigle ou orge d’hiver) 
pénalise le rendement. «On peut 
doubler ce rendement entre une 
récolte au 14 mai par rapport 
à une récolte au 25 avril», note 
Nicolas Jullier, de la chambre 
d’agriculture de l’Aisne. Pour 
maximiser la biomasse des Cive, 
mieux vaut donc semer aussitôt 
après le précédent et récolter le 
plus tard possible. «Pour la ré-

colte, il faut viser le stade chute 
des étamines.» Ceci doit se faire 
en tenant compte des besoins 
de la culture suivante en termes 
de précocité d’implantation et 
de réserve utile disponible. Un 
bémol tout de même : «agrono-
miquement, des semis trop pré-
coces peuvent engendrer des 
problèmes de gestion des adven-
tices ou un risque pucerons pour 
certaines espèces (escourgeon, 
triticale…)». Le conseiller recom-
mande donc de privilégier un 
semis vers fin septembre. «Il n'y a  
pas d’écart de rendement entre 
un semis au début ou en fin de 
ce mois. En revanche, dès qu’on 
dépasse la date du 10 octobre, on 
peut s’attendre à une limitation 
du rendement.»

La culture suivante lésée
Et pour la culture suivante ? Les 
agriculteurs optent en général 
pour du maïs grain ou ensilage. 
«Celle-ci est pénalisée par le se-
mis tardif, à cause notamment 
d’une diminution de la réserve 
utile», avoue Nicolas Jullier. Les 
Cive d’hiver laisseraient environ 
30 % de la réserve utile (RU) pour 
la culture suivante. Au mieux, 80 % 
du rendement optimal peut être 

espéré, soit environ - 3 t de MS t/
ha pour du maïs. «Cela reste alors 
intéressant économiquement.» 
Mais en cas de sécheresse, le 
résultat peut être beaucoup plus 
décevant. L’impact sur la culture 
suivant va donc dépendre de la 
nature du sol (profondeur et tex-
ture, et donc de la RU initiale), et 
de la pluviométrie.
Pour le potentiel méthanogène, 

la composition spécifique des 
Cive n'a pas d'impact. «Le choix 
des espèces et des variétés ne 
semble pas avoir d’influence dans 
les essais réalisés. Il est surtout 
lié à la production de biomasse.» 
Mieux vaut donc choisir sa variété 
en fonction de son potentiel de 
production de biomasse et de ra-
pidité de développement.

Alix Penichou
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Trois systèmes de production à l’étude
Pour creuser davantage la durabilité des systèmes, un essai a été mené sur la plateforme expérimentale de Beauvais. Trois systèmes sont comparés.

À Beauvais, trois systèmes de 
cultures sont comparés selon 
leur durabilité : «le premier est 
un système témoin (colza - blé 
- maïs ensilage - blé, avec trois 
apports de lisier ou fumier, et un 
export de paille de blé sur la ro-
tation, l’autre est restitué au sol. 
Le deuxième est un système dit 
alimentaire prioritaire. C’est le 
même système que le témoin, 
où les Cipan sont remplacées par 
des Cive, toute la paille de blé 
est exportée, avec cinq apports 
de digestat, et le colza est asso-
cié à des plantes compagnes. 
Enfin, un système dit biomasse 
prioritaire, entièrement dédié à 
la production de biomasse avec 
un enchaînement de Cive, l’in-
troduction de betteraves four-
ragères et de prairies (ray-grass, 
trèfle incarnat et trèfle violet) pen-
dant deux ans et demi, ainsi que 

cinq apports de digestat», pré-
sente Aurélien Mille, d’UniLaSalle  
Beauvais.
Ces prairies permettent en fait de 
produire autant de biomasse que 
l’enchaînement de Cive : «24 t de 
MS/ha en tout, avec une double 
fauche par an».  Concernant le 
carbone du sol, «c’est le système 
témoin qui stocke le plus, suivi du 
système alimentaire prioritaire. Le 
système biomasse a, lui, tendance 
à déstocker. Pour les systèmes 
alimentaire et biomasse, cela 
s’explique par de moindres res-
titutions. Les apports de digestat 
ne compensent pas suffisamment 
cette baisse.» Il faut dire que les 
produits résiduaires organiques 
(fumier, lisier…) représentent en-
viron 35 % du carbone restitué, et 
la culture du colza est reconnue 
pour restituer beaucoup de car-
bone (environ 25 %).

Résiliente prairie
Sur le plan du stress hydrique, 
«la date de semis a encore une 
fois un fort impact». La période 
de mai à début août est jusqu’à 
aujourd’hui celle qui présente le 
risque le plus important. Le sys-
tème biomasse présenterait le 
plus fort risque avec vingt jours 
de stress hydrique, compte tenu 
de la forte proportion de Cive et 
des cultures d’été. «C’est trois 
fois plus que pour le système 
témoin.» Le risque a cependant 
pu être revu à la baisse, passant 
de vingt à six jours grâce à l’in-
troduction des prairies, tout en 
maximisant la biomasse expor-
tée. La clôture du projet est pré-
vue à la fin de l’année. Le projet 
MethaBiom (2024-2026) prendra 
le relais.

A. P.

Un semis vers fin septembre puis une récolte au stade chute des étamines permet-
traient de maximiser la biomasse de la Cive, et donc son rendement en méthane 
par hectare. 
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Une prairie temporaire permettrait de produire autant de biomasse 
que l’enchaînement de Cive. 
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ENVIRONNEMENT p. 7

Réutiliser les eaux 
usées traitées ?

Avec les sécheresses à répétition, les quantités d'eau disponibles et le partage de la ressource deviennent un sujet de 
plus en plus prégnant, notamment dans le monde agricole. Réutiliser les eaux usées traitées pour l'irrigation pourrait 
être une solution. L'État souhaite encourager cette pratique qui ne fait pas l'unanimité auprès des consommateurs.
plus en plus prégnant, notamment dans le monde agricole. Réutiliser les eaux usées traitées pour l'irrigation pourrait 
être une solution. L'État souhaite encourager cette pratique qui ne fait pas l'unanimité auprès des consommateurs.
plus en plus prégnant, notamment dans le monde agricole. Réutiliser les eaux usées traitées pour l'irrigation pourrait 
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